
 
 
 

 
 
 

La Société a pour objets de promouvoir, de développer et de favoriser les 3RV, soit la réduction,  
le réemploi, la récupération et le recyclage de contenants, d’emballages, de matières ou de produits,  

ainsi que leur valorisation dans une perspective de conservation des ressources. 

 
 
 
La protection de l’environnement et l’utilisation rationnelle des ressources, qui sont des éléments-clefs du 
principe de développement durable, sont au cœur des actions de la Société. Au-delà des obligations que 
lui confèrent sa mission et son rôle de coordination des activités de mise en valeur de la Politique 
québécoise de gestion des matières résiduelles 1998-2008, ce qui motive RECYC-QUÉBEC c’est la 
conviction que la promotion du développement durable passe par la multiplication de gestes concrets 
posés au quotidien. 
 
 
 
Ainsi, dans le cadre de sa politique environnementale, la Société et chacun de ses employés 
s’engagent à : 
 
 
 
 PRINCIPE GÉNÉRAL 

 
- Gérer ses activités de façon responsable et en conformité avec les principes du développement 

durable; 
 
 

 GESTION ÉCOLOGIQUE DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 
 

- Gérer ses matières résiduelles de façon exemplaire, dans le respect des principes de la 
Politique québécoise de gestion des matières résiduelles 1998-2008; 

  
 
 UTILISATION ET ACQUISITION DE BIENS ET DE SERVICES 

 
- Appliquer des critères d’acquisition ou de location de biens ou services respectueux de 

l’environnement et du développement durable; 
 
 

 ÉCONOMIE D’ÉNERGIE 
 

- Appliquer des mesures d’économie d’énergie à ses places d’affaires en encourageant les 
changements de comportements et en favorisant l’achat d’équipements peu énergivores; 

  

POLITIQUE 
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 RÉDUCTION DES IMPACTS DU TRANSPORT 

 
- Favoriser des mesures réduisant l’impact du transport urbain et interurbain; 

 
 
 RÉDUCTION DE LA CONSOMMATION D’EAU 

 
- Appliquer des mesures d’économie d’eau à ses places d’affaires en encourageant les changements 

de comportements et en favorisant l’achat d’équipements appropriés; 
 
 
 RELATIONS D’AFFAIRES RESPECTUEUSES DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 

 
- Encourager ses partenaires, dans le cadre de toute entente de collaboration, contrat de services 

et octroi de subvention, à appliquer les principes du développement durable et à observer  
les exigences légales en matières d’environnement; 

 
 
 INFORMATION, SENSIBILISATION ET ÉDUCATION 

 
- Prendre des mesures pour informer, sensibiliser et éduquer ses partenaires et ses clientèles, afin 

qu’ils adoptent ou qu’ils maintiennent des comportements écociviques dans leurs actions 
quotidiennes. 

 
 
 
Reconnaissant ces principes fondamentaux et l’importance de respecter la politique environnementale, la 
Société s’engage à : 
 
 

- Adopter et mettre en œuvre un plan d’action découlant de cette politique; 
 
- Nommer un coordonnateur à la politique environnementale et au plan d’action et créer un comité 

environnemental responsable du suivi; 
 

- Rendre compte annuellement auprès du conseil d’administration, de tous les employés et de la 
population par le biais du rapport annuel de la Société du respect de la politique 
environnementale et de l’application du plan d’action. 
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